
RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (UE) 2019/818 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019
portant établissement d’un cadre pour l’interopérabilité des systèmes d’information de l’UE dans le 
domaine de la coopération policière et judiciaire, de l’asile et de l’immigration et modifiant les 

règlements (UE) 2018/1726, (UE) 2018/1862 et (UE) 2019/816 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 135 du 22 mai 2019) 

Page 100, à l’article 7, paragraphe 3:

au lieu de: «3. Les autorités des États membres visées au paragraphe 1 peuvent utiliser l’ESP pour effectuer 
des recherches dans les données relatives à des personnes ou à leurs documents de voyage dans le 
SIS central visé dans les règlements (UE) 2018/1860 et (UE) 2018/1861.»,

lire: «3. Les autorités des États membres visées au paragraphe 1 peuvent utiliser l’ESP pour effectuer 
des recherches dans les données relatives à des personnes ou à leurs documents de voyage dans le 
SIS central visé dans le règlement (UE) 2018/1862.».
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